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Introduction 

 

 

La régulation médicale permet la réception et la prise en charge d’appels, dans le cadre de 

l’Aide Médicale Urgente, ou d’une demande de soins non programmés pendant ou hors 

période de permanence des soins. 

Il est important que les patients aient accès aux soins en dehors des heures d’ouverture des 

cabinets médicaux (c’est la permanence de soins), et en semaine aux heures ouvrables, sans 

diminution de la qualité des soins, et de façon équitable sur tout le territoire. C’est un réel 

enjeu de santé publique. 

 

Les médecins généralistes libéraux régulateurs sont de véritables partenaires du SAMU 76B 

du Havre. Leur présence en régulation libérale permet aux régulateurs hospitaliers de se 

concentrer sur leur cœur de métier qu’est l’aide médicale urgente. 

 

L’AMUH, s’est intéressée à la période de ce qu’on appellera dans cette thèse, la « continuité 

des soins », de 7h à 20h les jours de semaine. Durant cette période, les appels sont régulés 

par des permanenciers et des médecins urgentistes hospitaliers qui répondent au 15 ou au 

02.32.73.32.33. (Numéro du médecin de garde). Mais, on observe encore des admissions aux 

urgences par défaut d’orientation, de conseil, ou encore d’accueil libéral dans les délais 

ressentis comme urgents par la population. 

 

La thèse réalisée par le Dr Mathieu Thibaut 1 (« Evolution de la permanence des soins au 

Havre, intérêt de la mise en place d’un médecin généraliste en régulation au CRRA du Havre 

en journée »), a démontré que les motifs de recours à la régulation étaient les mêmes aux 

heures ouvrables qu’en période de permanence des soins. Ce qui laisse à penser que la 

présence de médecins généralistes en régulation diurne pourrait augmenter la part de 

conseils donnés aux patients, et diminuer de ce fait le recours aux cabinets de garde de 

secteur, à la Domus, ou aux urgences. 

 

En novembre 2014, l’AMUH, en accord avec l’ARS de Haute Normandie, a voulu s’investir 

dans la régulation diurne aux horaires de continuité des soins. L’implication des médecins 

généralistes du Havre, d’Harfleur, et de Montivilliers, au niveau du SAMU centre 15 a permis 

de créer un pool de 15 médecins régulateurs libéraux afin de réaliser cette expérimentation, 

et ce, malgré les horaires atypiques 7h-10h et 17h-20h, ce qui correspondait à l’époque aux 

pics d’appels de demande de soins non programmés. 
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Les objectifs de cette expérimentation étaient de : 

 démontrer l’intérêt d’une régulation diurne par la baisse de la fréquentation des 

urgences, une meilleure orientation des patients, une réponse au nomadisme 

médical. 

  montrer qu’une réponse structurée des soins non programmés, en lien avec un 

système organisé de régulation diurne, rend efficient l’offre de soins de premier 

recours. 

 

Cela fait deux ans que cette expérimentation est menée, et notre thèse vise à en démontrer 

l’efficacité afin de la prolonger, voire d’en augmenter le volume horaire. 
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Historique de la régulation médicale 

 

1) En France 

 
 

a) De 1955 à 1986 
 

Les premières équipes mobiles de réanimation française voient le jour grâce au Professeur 

Maurice  Cara en 1955, à la période d’épidémie de poliomyélite, devant la nécessité de 

transporter les patients sous ventilation artificielle dans les centres hospitaliers équipés de 

service réanimation. De même l’explosion de l’automobile induit un nombre croissant 

d’accidents de la route, nécessitant des soins médicaux sur place et un transport médicalisé 

vers les services d’urgences. A cette époque, l’urgentiste régulait lui-même son unique UMH 

(Unité Mobile Hospitalière). 

En 1965, ces équipes se sont multipliées dans toute la France, et un décret interministériel 

crée officiellement le Service Mobile d’Urgence et de Réanimation (SMUR), attaché aux 

hôpitaux. 

En 1968, naissent les Services d’Aide Médicale Urgente (SAMU), qui permettent de 

coordonner l’activité des SMUR, et qui possèdent  un centre de régulation des appels.  

Dès 1974, des médecins généralistes libéraux participent à la régulation médicale en 

complément des praticiens hospitaliers. 

En 1978, une décision interministérielle crée le 15, numéro gratuit d’appel national pour les 

urgences médicales 

 

b) Loi du 06/01/1986 2 
 

Cette loi votée au Parlement, donne une assise réglementaire aux SAMU déjà existants. Elle 

précise que dans chaque département doit être créé un comité de l’aide médicale urgente et 

des transports sanitaires. L’aide médicale urgente a pour objet «  d’assurer aux malades, 

blessés, parturientes, en quelques endroits qu’ils se trouvent, les soins d’urgences 

appropriés à leur état ». Les SAMU doivent comporter un centre de réception des appels, qui 

doivent être interconnectés dans le respect du secret médical, avec les centres de police, et 

les services d’incendie et de secours. 
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c) Circulaire DHOS 2002 3 / Rapport Descours 2003 4 
 

Suite à la grève des médecins généralistes, débutée en novembre 2001, ayant généré une 

saturation des urgences, M. Mattei, le ministre de la santé de la famille et des personnes 

handicapées a demandé un rapport sur l’état des lieux de la permanence des soins en 

France.  

La circulaire  de la DHOS (Direction de l’Hospitalisation et de l’Offre de Soins) de 2002, en 

attendant le rapport demandé, permet déjà de reconnaître  la permanence des soins comme 

une mission de service public. 

Elle met en place un renforcement de la  régulation par les médecins libéraux, 

l’augmentation des appels lors de la grève, concernant majoritairement des problèmes de 

médecine générale. 

Les médecins généralistes s’inscrivent sur la liste d’astreintes pour la régulation sur la base 

du volontariat. 

Le centre de réception et de régulation des appels de la permanence de soins doit être bien 

articulé avec le centre 15. 

Le Rapport Descours de 2003 (groupe de  travail réunissant le CNOM, syndicats médicaux 

représentatifs des médecins de ville, l’assurance maladie et des usagers de l’état) définit la 

notion de permanence de soins comme une organisation mise en place par des 

professionnels de santé afin de répondre par des moyens structurés  adaptés et régulés aux 

demandes de soins non programmés exprimées par un patient. Elle couvre les plages 

horaires comprises en dehors des horaires  d’ouverture des cabinets libéraux  et en 

l’absence du médecin traitant. 

Ce rapport  modifie l’article 77 du code de déontologie 5 qui stipulait que c’était « un devoir 

pour tout médecin de participer aux services de gardes de jour et de nuit ». Dorénavant, la 

participation des médecins généralistes à la permanence de soins repose sur le principe du 

volontariat, toutefois une organisation collective est indispensable pour éviter les carences 

éventuelles liées au volontariat. En cas d’absence de volontaires, le Conseil Départemental 

de l’Ordre des Médecins, a l’autorité pour résoudre ces difficultés. 

Le rapport stipule également que  « la régulation des demandes de soins non programmés 

constitue un élément essentiel du bon fonctionnement  du dispositif. Elle doit être prise en 

charge avec la participation des médecins libéraux ». Il confirme le numéro d’appel unique 

(le 15), mais une régulation libérale autonome avec un numéro propre est possible, tant que 

les deux centres sont interconnectés. 

Les différentes solutions pour la participation des médecins généralistes à la régulation 

médicale sont : 

. Participation directe au fonctionnement du centre 15 
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. Organisation plus autonome au sein du centre 15, soit avec numéro spécifique soit par 

bascule d’un appel reçu par le 15. 

. Associations indépendantes type SOS médecins, qui doivent être interconnectées avec le 

centre 15. 

 

d) Circulaire DHOS 2006  6/ Rapport Grall et DHOS 2007 7 

 

En 2006 une circulaire DHOS relative au dispositif de permanence des soins en médecine 

ambulatoire  vise à améliorer les dispositifs déjà existants. D’abord, en affinant la 

sectorisation et ensuite en développant la participation des médecins libéraux à la régulation 

de la permanence de soins, en leur faisant bénéficier de la qualité de « collaborateur 

occasionnel du service public », les plaçant ainsi sous un régime spécifique  de 

responsabilité. 

En 2007, le rapport du Dr J.Y. GRALL sur " la médiation et les propositions d'adaptation du 

dispositif de permanence des soins" met l’accent sur les difficultés de la permanence de 

soins qui est aléatoire dans beaucoup de territoires, avec une recrudescence de passages 

aux urgences face au désengagement de la médecine libérale. Ce rapport révèle que la 

régulation médicale, qui constitue le socle du dispositif de la PDS, s’avérait instable et 

menacée. Il décrit « une tendance générale sur le pays à la baisse du nombre de volontaires 

et aux risques permanents de suppression même de cette régulation à composante 

libérale.» De même, la fiabilité d’accès à la régulation est inconstante par encombrement du  

15. 

En 2007, l’HAS a été saisie par la DHOS pour éditer des recommandations de bonne pratique 

pour la prise en charge d’un appel de demandes de soins non programmés dans le cadre de 

la régulation médicale , concernant le conseil médical et la prescription téléphonique 

médicamenteuse. 

Ces recommandations de bonne pratique sont demandées pour favoriser l’homogénéité de 

la régulation entre professionnels sur toute la France, et améliorer ainsi la qualité de la 

réponse apportée aux patients. 

 

e) Loi  HPST 8 / recommandations HAS 2009 9 
 

La loi Hôpital Patients Santé Territoire du 21/07/2009, réaffirme que la PDS est une 

« mission de service public ». La ministre Roselyne Bachelot confie comme première mission 

aux Agences Régionales de Santé d’améliorer la permanence de soins en France. La PDS est 

assurée « en collaboration avec les établissements de santé par les médecins » libéraux et 

hospitaliers. Elle est mise en œuvre par le directeur de l’ARS qui communique au préfet du 
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département les informations lui permettant de procéder aux réquisitions éventuellement 

nécessaires. 

En 2009 également, à la demande de la DHOS, l’HAS a édité des recommandations sur la 

prescription médicamenteuse par téléphone dans le cadre de la régulation médicale. 

L’objectif est d’homogénéiser cette pratique et la qualité de la réponse apportée aux 

patients sur toute la France, d’améliorer le délai d’accès aux médicaments, de sécuriser les 

professionnels de santé impliqués quant à leur responsabilité, et de permettre la production 

d’un support de formation des médecins concernant la télé-prescription. 

 

f) Plus récemment 
 

En mars 2010, un décret modifie l’article R6315-1 du code de la santé publique 10, en 

augmentant les horaires dédiés à la permanence de soins en fonction des besoins de la 

population évalués à partir de l’activité médicale constatée et de l’offre de soins existante : 

le samedi dès midi, le lundi lorsqu’il précède un jour férié, le vendredi et le samedi lorsqu’ils 

suivent un jour férié. 

 En 2015, un rapport d’information par la commission des affaires sociales 11, en conclusion 

des travaux de la mission sur l‘organisation de la PDS, évoque plusieurs lacunes dans la PDS 

(pilotage défaillant malgré l’implication des ARS, une obligation collective dépendante du 

volontariat individuel, une organisation de la régulation téléphonique perfectible). 

Concernant la régulation médicale, elle est effective dans la quasi-totalité des départements, 

et comprend en 2014, 2760 médecins libéraux volontaires. 60 % seulement des actes 

médicaux relevant de la PDSA ont été régulés au préalable. Plusieurs facteurs sont retrouvés 

pour expliquer ce chiffre : l’absence d’appropriation du dispositif par les patients, la 

confusion liée à l’existence d’un numéro d’appel commun à l’aide médicale urgente et à la 

PDSA (le numéro 15), la coexistence d’autres numéros de téléphone (le 18 et les numéros 

dédiés aux associations de permanence des soins), les différences de pratiques entre centres 

15 et associations de permanence des soins, notamment la présence effective d’un médecin 

régulateur. 

Plusieurs propositions ont été faites pour contrecarrer la baisse du nombre de volontaires :  

- Lever les obstacles réglementaires empêchant certaines catégories de médecins de 

participer à la PDS 

- Sensibiliser les étudiants en médecine à l’exercice de la PDS via un module de 

formation adapté 

- Proposition d’autoriser les remplaçants à figurer sur le tableau de garde, même si les 

médecins qu’ils remplacent n’y figurent pas.  

- Participation des médecins salariés des centres de santé 

 

Sont également proposés un numéro national pour la permanence des soins, différent du 

15,  et une campagne d’information « Téléphonez avant de vous déplacer ». 
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Ce rapport préconise également la multiplication des maisons médicales de garde, la 

présence d’un médecin régulateur dans toutes les associations de permanence de soins qui 

pratiquent la régulation téléphonique. 

Le développement de la télé-transcription pharmaceutique est également à favoriser, avec 

des moyens de transmission informatique sécurisés. 

 

 

2) Au Havre 

 

En 1978, est créée l’AMUH par les médecins généralistes du Havre. C’est aussi l’année de la 

création du 15, numéro d’appel unique et gratuit pour toute la France, pour les urgences 

médicales. En mars 1978, est créé le SAMU du Havre, dans l’hôpital Jacques Monod. Le 

centre 15 y apparait en 1988, les appels de jour comme de nuit y sont régulés par des 

médecins urgentistes hospitaliers, et des auxiliaires de régulation. Dès cette période, des 

médecins généralistes régulaient le dimanche matin de 8h à 12h et orientaient les patients 

qui en avaient besoin vers une consultation médicale libérale de garde. 

Un numéro spécifique a ensuite été mis en place pour la permanence de soins 

ambulatoires : le 02.32.73.32.33. (Annexe 2). Ce numéro de téléphone est fonctionnel 24 

heures sur 24, 7 jours sur 7. Les appels sont régulés via une plate-forme téléphonique au 

sein même du CRRA du SAMU 76B, et sont pris en charge soit par des médecins généralistes 

(sur des plages horaires définies), soit par des médecins urgentistes hospitaliers ou des 

permanenciers. 

Au fur et à mesure, les médecins généralistes ont étendu les horaires de régulation libérale à 

tout le weekend (samedi, dimanches et jours fériés), puis aux premières parties de nuit des 

soirs en semaine.  

En 2013, 12 médecins généralistes assuraient la régulation libérale. 

Avant novembre 2014, les horaires de régulation par les médecins généralistes étaient :  

- Tous les soirs de 20 h à 1 h 

- La nuit de 1 h à 7 h alternativement à Rouen et au Havre (1 nuit sur 3 par un médecin 

généraliste au Havre, 1 nuit sur 3 par un médecin du SAMU du Havre, et 1 nuit sur 3 

par un médecin du SAMU du CHU de Rouen) 

- Le samedi de 8h à 20h (avec maintenant 2 médecins régulateurs libéraux) 

- Les dimanches et jours fériés de 8h à 20h (avec également 2 médecins régulateurs) 

D’après le cahier des charges de la permanence des soins, les médecins libéraux doivent 

assurer une régulation libérale diurne par leur permanence téléphonique médicale. Mais il 

est de plus en plus difficile pour les médecins généralistes de trouver des médecins 
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remplaçants, surtout lors des congés scolaires, et certains patients, à défaut d’orientation ou 

de conseil, se retrouvent à consulter aux urgences. 

C’est pourquoi, en novembre 2014, l’AMUH a décidé de s’investir dans la régulation de la 

continuité des soins, c’est-à-dire aux horaires qui ne font pas partie de la permanence des 

soins, soit de 7h à 20h les jours de semaine. Cette décision a été prise en accord avec l’ARS, 

les différents services d’urgences de l’hôpital et des cliniques, le SAMU 76B, et RRAMUHN. 

L’ARS, a accepté de financer cette expérimentation (annexe 1) qui consiste à placer un 

médecin généraliste en régulation libérale sur deux plages horaires : de 7h à 10h le matin, et 

de 17h à 20h du lundi au vendredi. Ces deux plages horaires ont été déterminées selon les 

pics d’appels constatés pour le 02.32.73.32.33. 

Dans le même temps, les médecins régulateurs libéraux  des SAMU du Havre et de Rouen 

ont accepté de mutualiser la régulation libérale de 1h à 7h du matin : Rouen assurant 2 nuits 

sur trois et le Havre une nuit sur trois.  
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Les acteurs de la régulation 

 

 

Les principaux acteurs de la régulation médicale sont les Assistants de Régulation Médicale 

(ARM, anciens « permanenciers »), les médecins régulateurs  urgentistes hospitaliers et les 

médecins généralistes libéraux. 

 

1) Les ARM 
 

Le statut d’ARM apparait dans le Journal Officiel du 21/09/1990 : « Les permanenciers 

auxiliaires de régulation médicale assurent la réception et l’orientation des appels parvenant 

au standard des Services D’Aide Médicale Urgente, sous la responsabilité des médecins 

régulateurs de ces services ainsi que l’enregistrement des appels reçus ».  L’ARM est un 

fonctionnaire de catégorie C de la fonction publique hospitalière. 12 

 L’ARM est le premier maillon de la chaine de secours pré-hospitalière, c’est le premier 

interlocuteur de toute personne composant le 15, ou le 112. Il travaille en collaboration 

étroite avec le médecin régulateur. 

Il est placé sous l’autorité du chef ARM, du cadre de santé et du directeur administratif du 

SAMU. 

 

- Formation / Rémunération 

 

Il y a deux types de formation : 

. Le Certificat d’Exploitation Hospitalière en Télécommunication (CEHT) 

Les lycées Rabelais à Paris (Institut de formation en soins infirmiers), et le lycée Valentine 

Labbe à Lille sont les deux seuls centres en France, pour l’instant, où l’on peut passer ce 

diplôme.  

.  La Formation d’Adaptation à l’Emploi (FAE) 

D’après la circulaire DHOS 2005 13, « la FAE des permanenciers auxiliaires de régulation est 

destinée à tous les agents recrutés pour exercer les fonctions de permanenciers auxiliaires 

de régulation médicale quelle que soit leur formation initiale. Elle est obligatoire mais ne 

donne pas lieu à la délivrance d’un diplôme ». Cette formation comprend 350 heures de 

cours, avec mises en situation. 

Le salaire mensuel brut en début de carrière est de 1260 euros, et atteint en fin de carrière 

1785 euros.14 
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- Missions 

 

L’activité prioritaire de l’ARM est en rapport avec la gestion des appels d’urgence :  

. Il décroche le téléphone pour tout appel provenant du 15, se présente personnellement à 

l’appelant, et ouvre un dossier médical (qui deviendra une « affaire » traitée par le SAMU 

Centre-15). 

. Il localise la demande (prise des coordonnées aussi précise que possible, identification de 

l’appelant, adresse, numéro de téléphone). 

. Il réalise un interrogatoire bref mais précis, puis oriente le patient selon la gravité et 

l’urgence de l’appel vers la structure adaptée ou le médecin régulateur. Il peut aussi lui-

même indiquer des gestes de premier secours en cas de détresse vitale. 

. Il doit savoir trier l’appel urgent réel de celui ressenti par le patient. 

. Il transmet ensuite par voie orale ou informatique au médecin régulateur les informations 

de manière concise et synthétique, sans l’influencer ou tenter d’interpréter les informations, 

ou proposer une hypothèse diagnostique. 

 . Il assure la mise en œuvre et le suivi des décisions notifiées par le médecin régulateur, en 

tenant compte des moyens existants (déplacement d’un médecin généraliste en visite 

auprès du patient, envoi d’une ambulance privée, d’un VSAV, d’un SMUR) 

. Il peut rechercher les lits en aval si hospitalisation nécessaire.  

. Il prend note du bilan des effecteurs et le transmet au médecin régulateur. 

. Il peut être amené à déclencher une intervention selon un protocole préétabli, en fonction 

du nombre d’appels et de la disponibilité du médecin régulateur (défenestration, pendaison, 

mort subite, explosion…). 

L’ARM doit également pouvoir assurer la maintenance et le suivi des outils de 

communication. Il a également un rôle de gestion et de mise à jour des tableaux de garde en 

temps réel (médecins généralistes, pharmacies, dentistes …), un rôle d’archivage. 

 Il peut aussi, selon les organisations locales, assurer la gestion des différents flux  

d’informations qui transitent sur les réseaux radio-connectés à la salle de régulation. 

Il a également un rôle d’encadrement et de formation des ARM nouvellement recrutés. Il 

doit aussi assurer sa formation continue par une implication quotidienne. 
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- Qualités requises 

 

Il faut avoir un esprit d’équipe, être équilibré, réactif, savoir prendre en charge des patients 

stressés  ou des situations stressantes dans le calme, avoir des capacités d’écoute et de 

concentration (gérer plusieurs communications ou interventions simultanément). Il doit 

respecter les obligations de l’ARM : droit de réserve et secret professionnel. 

Il doit savoir saisir des données informatiques en temps réel sur fichiers informatiques et 

connaître les bases du vocabulaire médical. 

Il fait également avoir une bonne connaissance de la géographie du département et de la 

région, des structures hospitalières publiques et privées de son secteur ainsi que leurs 

plateaux techniques.  

 

- Spécificités des ARM du SAMU 76B du Havre 

 

La particularité des ARM du SAMU du Havre est que ce sont tous des paramédicaux, et 

surtout des infirmiers. De plus, ces paramédicaux peuvent très bien être en régulation, 

comme en sortie en SMUR, selon leur affectation sur le planning. C’est un réel atout pour la 

régulation, d’une part, par leurs connaissances médicales, et d’autre part, par leur 

connaissance du terrain, et leur habilité à reconnaître une situation urgente. 

 

2) Les Médecins régulateurs urgentistes 
 

 

- Formation / rémunération 

 

Le besoin de former les médecins généralistes à la médecine d’urgence apparait dans les 

années 80. Un DU d’oxyologie (qui signifie médecine d’urgence) est donc créé, puis remplacé 

en 1986 par la CAMU (Capacité d’Aide Médicale urgente) qui est un diplôme reconnu par 

l’Ordre National des Médecins. La CAMU est ensuite modifiée en CMU (Capacité de 

Médecine d’Urgence) en 1998 qui comprend 80 heures de formation théorique par an sur 2 

ans, avec 2 mois de stage par an dans des services formateurs. Ce diplôme n’existe plus qu’à 

l’université Paris Diderot. 

Depuis septembre 2004, le diplôme à passer pour être médecin urgentiste est le DESC 

(Diplôme d’Etudes Spécialisées Complémentaires), qui est à passer en plus du DES de 

médecine générale. Ce diplôme se passe sur deux ans, la première année correspondant à la 

dernière année d’internat (formation théorique +  2 ans de stage dans les services 

d’urgences adultes et pédiatriques, de réanimation, et du SAMU). Ce diplôme donne droit au 
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titre de spécialiste en médecine d’urgence et permet l’accès au concours de praticien 

hospitalier. 

Le DES d’anesthésiste/réanimation permet également d’accéder au poste de médecin 

urgentiste. 

Le médecin urgentiste  doit également assurer sa formation continue. L’expérience de la 

pratique de la médecine d’urgence ainsi que la connaissance de l’environnement  

géographique et sanitaire sont utiles pour l’exercice de la régulation. 

Le médecin urgentiste des hôpitaux publics est considéré comme fonctionnaire, agent de 

service public hospitalier. La responsabilité de son établissement est engagée devant le 

tribunal administratif. 

Le médecin urgentiste est salarié de l’hôpital. Son salaire  de base en début de carrière est 

d’environ 2400 euros, mais il est augmenté selon le nombre de gardes. 

 

- Missions 

 

La fonction de médecin régulateur, est, pendant la période où elle est assurée, exclusive de 

toute autre fonction (énoncé dans le rapport Descours 2003 2).  

Le médecin régulateur urgentiste est présent en permanence au sein du SAMU-Centre 15, il 

régule prioritairement les appels relevant de l’aide médicale urgente (AMU). 

Le médecin urgentiste régulateur reçoit l’appel directement, ou lorsque l’ARM ou le médecin 

régulateur libéral le lui transmet. Il se présente personnellement à l’appelant, complète si 

besoin les informations transmises par l’ARM. 

 Il est chargé d’analyser la demande sur la base : 

. Du motif de recours 

. Du contexte ayant motivé l’appel 

. Des signes et symptômes décrits et perçus par le patient  

. Des antécédents médicaux du patient 

. Des demandes et attentes du patient 

Au terme de cette analyse, le médecin régulateur peut émettre une hypothèse diagnostique, 

et décider du moyen de secours envisagé s’il y a besoin. 

Le régulateur doit utiliser des mots simples pour bien se faire comprendre du patient, il doit 

informer l’appelant sur l’état de santé du patient (si l’appelant n’est pas le patient), et 

donner l’hypothèse diagnostique émise. Il doit expliquer les risques encourus par le patient, 

sa décision,  et les conditions et délais de prise en charge. Il est important de vérifier la 

compréhension de l’appelant et son adhésion à la prise en charge proposée. 
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3) Les médecins régulateurs libéraux 

 

Les médecins généralistes libéraux participent à la régulation depuis 1974.  

Depuis 2002, la circulaire DHOS 3, renforce la régulation par la participation des médecins 

libéraux, sur la base du volontariat. Le rapport Descours de 2003 4, en définissant la 

permanence des soins, stipule que la régulation de la permanence des soins doit se faire par 

les médecins libéraux, soit au sein du SAMU centre 15, soit par le moyen d’une régulation 

autonome avec un numéro propre, tant que les deux centres sont interconnectés. 

 

- Formation 

 

Le seul diplôme obligatoire pour participer à la régulation de la permanence de soins est le 

DES de médecine générale. Le rapport Descours de 2003 indique le médecin régulateur 

libéral doit être formé afin de pouvoir remplir cette mission, mais il ne précise pas quelle 

formation. 

Le rapport Boennec de 2008 15 constate plusieurs lacunes dans la formation des étudiants en 

médecine générale.  «  Ils n’acquièrent dans leur cursus aucune expérience de garde 

ambulatoire, aucune notion de régulation téléphonique, et finalement la réalité de la 

médecine de premier secours se limite pour eux à de très brefs aperçus. Il conviendra en 

deuxième cycle de les envoyer en stage hors des grandes villes, et en troisième cycle de les 

former et rendre obligatoire les exercices de garde ambulatoire et de régulation. »  

Mais pour l’instant, la permanence de soins et la régulation téléphonique ne figurent pas 

dans la maquette de formation du troisième cycle. 

La rémunération du médecin libéral régulateur correspond à 80 euros par heure de 

régulation, majorée d’une indemnisation des frais kilométriques (0.62 euros du km), et d’une 

indemnisation de temps de trajet (80 euros par heure). 

 

- Missions 

 

Les médecins généralistes formés à la régulation médicale assurent la régulation médicale 

des appels dits de PDS ambulatoire. 

La permanence des soins ambulatoire revêt le caractère d’une mission de service public 

assurée par des médecins sur la base du volontariat, durant les heures de fermeture des 

cabinets médicaux. 
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Le médecin régulateur libéral  peut bénéficier du statut de collaborateur du service public. 

Cette qualité, consacrée par le Conseil d’Etat, place sous un régime spécifique de 

responsabilité les particuliers qui, sans être agents publics, ont participé au service public à 

la demande de l’administration. 

Un tableau de garde est réalisé sur la base du volontariat.  

L’accès à la permanence de soins par le biais de la régulation médicale permet au patient 

d’avoir une réponse médicale pour un événement inattendu et/ou soudain sans critère de 

gravité mais que le patient estime comme nécessitant une réponse dans l’urgence. 

Le médecin régulateur libéral peut soit recevoir l’appel directement par le biais d’un numéro 

propre, soit recevoir l’appel transmis par l’ARM.  

Il doit se présenter personnellement, compléter les informations si besoin quant à l’identité, 

les coordonnées du patient, puis a le même rôle que le médecin urgentiste régulateur , il 

doit analyser la demande du patient par le biais d’un interrogatoire précis, et décider de la 

prise en charge du patient (simple conseil, télé-prescription,  envoi d’un médecin généraliste 

en visite, envoi d’un SMUR, d’une ambulance privée, d’un VSAV…). 

La participation des médecins généralistes à la régulation médicale apporte une 

complémentarité des compétences professionnelles notamment pour la régulation médicale 

de la permanence des soins (PDS) ambulatoire. 

 

4) Autres professionnels de santé concernés 

 

Il y a d’autres intervenants en lien direct avec la régulation : 

-  médecins généralistes (de garde, ou à leurs cabinets) 

- urgentistes des urgences  

- médecins spécialistes hospitaliers 

- sapeurs-pompiers 

- secouristes 

- sages-femmes 

- infirmiers, aides-soignants 

- correspondants de structures spécialisées (EHPAD, HAD) 

- ambulanciers 
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Organisation de la régulation médicale 

 
 

1) Généralités 
 

Selon la loi, l’accès au praticien de garde ou d’astreinte fait l’objet d’une régulation 

préalable, qui relève soit : 

-  du Centre 15  

-  d’un centre d’appels d’une association de permanence des soins, dans le cadre d’une 

convention conclue avec l’établissement hospitalier siège du SAMU-Centre 15, sous 

réserve que celui-ci soit interconnecté avec le Centre 15 

Depuis 2002, une réorganisation de la permanence de soins permet d’instaurer une 

régulation médicale de l’ensemble des demandes de soins non programmés. La régulation 

est organisée sur la base du volontariat des médecins libéraux, soit dans le SAMU centre 15, 

soit dans un centre de régulation de PDS constitué d’une plate-forme de régulation libérale 

présente au sein du SAMU, ou à distance mais devant être interconnectée avec le centre 15. 

Le CNOM précise qu’organisée au sein des Centres 15, la régulation médicale est l’occasion 

d’un travail en commun entre médecins hospitaliers et médecins libéraux. Si les uns 

interviennent dans le cadre de l’aide médicale urgente et les autres dans celui de la 

permanence des soins, la coopération dans la prise en charge des appels est une réalité 

quotidienne. 

Le SAMU de France  propose de renforcer la régulation médicale. Il souligne que « la 

participation des généralistes à la régulation médicale au sein des SAMU-Centres 15 est un 

incontestable succès », et qu’« elle apporte, par la pratique, une démonstration de l’intérêt 

de l’unité de lieu pour la réception des appels médicaux. » et ajoute qu’« Il convient 

d’encourager la participation des généralistes à la régulation médicale par la définition d’un 

statut pour les régulateurs généralistes et par la pérennisation des financements. » 16  

 

2) Architecture technique des Centres de Réception et de Régulation des 

Appels 
 

Pour répondre aux besoins de la régulation médicale, il faut un environnement équipé de 

façon appropriée et sécurisée, avec un accès règlementé, et des données protégées. 

La salle de régulation doit être exclusivement dédiée et adaptée à la régulation. Elle doit être 

dotée d’outils technologiques (téléphoniques, radiophoniques, informatiques) et 

d’information (logiciels, bases de données, documentation médicale, informations 

logistiques) adaptés aux missions et à l’activité, mis à jour, sécurisés et interconnectés. Ces 

outils doivent permettre dans le respect de la confidentialité : 



34 
 

- d’identifier le patient et les différents intervenants 

- d’accéder aux dossiers informatiques du patient si possible (Dossier Médical Partagé, 

dossier hospitalier) 

- d’accéder aux bases de données en ligne (Répertoire Opérationnel des Ressources, 

données géographiques, procédures médicales…) 

- la gestion en temps réel des moyens, leur déclenchement, le suivi des actions 

- l‘enregistrement continu des communications téléphoniques et radiophoniques 

- l’archivage des données 

 

3) Modalités de l’appel  
 

La prise en charge d’un appel en CRRA repose sur une démarche qui doit permettre 

d’apporter une réponse rapide, adaptée et parfaitement claire pour l’appelant. 

La réception de l’appel se fait soit par l’ARM, soir par le médecin régulateur. La  prise en 

charge de l’appel s’organise en plusieurs étapes : 

- Recueil d’informations et échange avec l’appelant : coordonnées (adresse précise, 

numéro de téléphone), coordonnées du médecin traitant, motif de l’appel, 

caractéristiques (âge, sexe, poids), attentes et circonstances. Le régulateur doit poser 

des questions ouvertes, parler avec un vocabulaire adapté. 

- Après analyse, le médecin régulateur émet une hypothèse diagnostique et prend une 

décision : il doit bien expliquer ses hypothèses diagnostiques, les risques encourus, sa 

décision de prise en charge. Il doit vérifier la compréhension et l’adhésion à la prise 

en charge de l’appelant. 

- Mise en œuvre de cette décision 

- Suivi médical et opérationnel du déroulement des interventions ou des suites du 

conseil 

- Prise en compte du bilan de l’effecteur 

- Orientation du patient  

- Préparation de l’accueil du patient (si hospitalisation) 

 

 

4) Modalités de réponse 
 

Il y a différentes modalités de réponse d’après les recommandations de l’HAS de 2011 17: 

- Conseil médical sans mise en œuvre de moyens : le conseil correspond à une 

prescription, c’est donc un acte que seul un médecin régulateur peut effectuer 

(l’ARM ne peut donner de conseils médicaux). Le conseil doit être consigné dans le 

dossier informatique. Il faut toujours préciser au patient de renouveler l’appel s’il y 

avait aggravation ou persistance des symptômes malgré le conseil.  
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- Prescription médicale par téléphone : le médecin régulateur peut rédiger et 

transmettre une ordonnance écrite, prescrire des médicaments déjà présents dans la 

pharmacie familiale, ou adapter un traitement en cours. 

 

- Orientation vers un centre de consultation médicale non programmée : si le patient 

peut se déplacer, et que le médecin régulateur juge qu’il y a besoin d’une 

consultation médicale sans urgence, en l’absence de signes de détresse vitale. Le 

médecin doit donner l’adresse du centre de consultation, et les horaires d’ouverture. 

 

- Intervention d’un effecteur médical sur place : si le patient ne peut pas se déplacer, 

et que le médecin régulateur juge que la situation du patient nécessite une 

consultation ou un acte médical, en l’absence de signes de détresse vitale. 

 

- Transports sanitaires en ambulance : si l’état présumé du patient ne nécessite pas 

d’intervention médicale immédiate, mais que le patient nécessite un passage en 

établissement hospitalier pour bilan complémentaire, et si le patient nécessite d’être 

transporté alité ou sous surveillance. 

 

- Recours aux sapeurs-pompiers ou aux secouristes : si le délai pour l’arrivée du SMUR 

est trop long, les sapeurs-pompiers ou secouristes peuvent commencer les gestes de 

premier secours. 

 

- Intervention d’un SMUR : si le patient est en détresse vitale supposée ou avérée. 

 

- Guidage des gestes de secours : en attendant l’arrivée des secours, le médecin 

régulateur ou l’ARM peut guider l’appelant pour réaliser les gestes de secourisme. 

 

5) Traçabilité de l’appel 
 

 

- DRM 

 

Tout appel concernant un patient reçu au centre de régulation médicale conduit à 

l’ouverture d’un « Dossier de Régulation Médicale ». Ce DRM est défini par le SAMU de 

France, et la Société Française des SAMU de France. Il regroupe l’ensemble des informations 

collectées par le centre de régulation à propos d’un patient, les mesures prises et le suivi 

assuré, pour toute affaire à caractère médical, médicosocial, ou sanitaire. 

L’ensemble des DRM alimente la base de données à partir de laquelle sont notamment 

réalisées la veille et les alertes sanitaires, la mesure d’activité et l’évaluation des pratiques. 

L’HAS préconise que soient inscrits, si possible dans les DRM :  

. Le motif de recours, les besoins, les attentes et les souhaits exprimés par le patient. 



36 
 

. Les coordonnées du médecin traitant 

. Le résumé de l’observation médicale  

. Les signes de gravité 

. Les hypothèses diagnostiques 

. La mention de l’adhésion du patient à la prise en charge proposée ou la 

transcription de son choix 

. La prescription du médecin régulateur datée et signée 

. Les modalités de suivi prescrites par le médecin régulateur 

. Le suivi de la prise en charge et les bilans des effecteurs 

. La destination du patient 

. La procédure de clôture du dossier 

. Les noms du (des) régulateurs et de l'ARM, des effecteurs, les heures (de l’appel, de 

la prise de décision, de l’intervention).  

 

 

- Enregistrement sonore des communications 

  

L’enregistrement des communications liées à la régulation médicale est conservé et 

communicable selon la législation en vigueur.   

L’HAS recommande d’enregistrer les conversations téléphoniques et radiophoniques afin 

de : 

.  Sécuriser la saisie initiale des informations 

. Servir de support pour la formation professionnelle continue 

. Alimenter la démarche qualité 

. Analyser d’éventuels litiges 

.  Développer la recherche scientifique.  

 Au téléphone, une bande annonce simple et courte indique à l’appelant que la 

communication avec le centre sera enregistrée. Cet enregistrement sonore est connecté 

au DRM de l’appelant. 

La conservation et l’accessibilité aux enregistrements sonores sont conformes à la 

réglementation en vigueur. 

 

- Secret Professionnel 

 

 

Selon le code de déontologie, tous les professionnels intervenant dans le processus 

de régulation sont soumis au secret professionnel. 
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6) Le CRRA du SAMU 76B du Havre 

 

Le SAMU 76B couvre une population de 465000 habitants avec les secteurs de Fécamp et 

Lillebonne. 

Le CRRA se situe dans l’hôpital Jacques Monod, à Montivilliers. 

La régulation fonctionne depuis 2004 grâce à un logiciel puissant, le RRAMUHN (Réseau 

Régional pour l’Aide Médicale Urgente de Haute Normandie) qui relie le SAMU du Havre aux 

autres SAMU de la région et aux autres services concourants.  C’est le seul progiciel couplé à 

une base de données régionale commune à tous les SAMU d’une région. Il permet à la 

région de se doter d’un ROR (Répertoire Opérationnel de Ressources). 

La salle de régulation téléphonique est équipée de 8 postes de régulation. Chaque poste est 

équipé d’un téléphone pour la réception des appels, et d’un outil informatique pour la saisie 

et la gestion des affaires et de leurs moyens. 18 

Il existe également un dispositif radio pour communiquer avec les différents acteurs sur le 

terrain. 

En 1998, a été créé au sein du CRRA, le SAMU-social centre 115, avec un référent social qui 

assure le suivi médico-social de certaines affaires de grande précarité. 

Du fait de son implantation maritime et portuaire le SAMU du Havre est SAMU de 

coordination médicale maritime pour la Manche/Mer du Nord. Son SMUR constitue l’une 

des 3 équipes maritimes entraînées à intervenir en mer sur cette façade maritime. 19 
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Méthodologie 

 

Nous avons décidé d’interroger les patients qui ont appelé le 15 ou le 02.32.73.32.33., du 

lundi 06 au vendredi 10 juin 2016, de 7 heures à 20 heures et ayant été classés dans le 

logiciel du SAMU (RRAMUHN) dans les cases « conseils » et « médecine libérale ».  

Les affaires classées dans « conseils » comprennent différents types de conseils : télé-

prescription, conduite à tenir, conseil de revoir son médecin traitant  ou d’aller aux 

urgences. Les affaires classées dans « médecine libérale » comprennent l’envoi d’un 

médecin de garde en visite, le conseil de voir le médecin de garde de secteur, ou le conseil 

de se rendre à la Domus médica. 

 

Nous rappelions les patients le lendemain de leur appel, pour qu’ils puissent facilement se 

rappeler de l’appel en question. Nous n’avons pas rappelé les patients à qui le régulateur 

avait envoyé une ambulance, les pompiers ou un SMUR, puisque une grande partie a pu se 

retrouver hospitalisée ou emmenée aux urgences, ce qui aurait compliqué la possibilité de 

les joindre par téléphone.  

 

Nous avons réalisé un questionnaire, à l’aide du site internet de sondage 

« www.surveymonkey.net ». Le questionnaire a été validé par le statisticien de l’ARS. Il 

comprend 16 questions. Il a été testé sur des personnes n’étant pas dans le milieu médical, 

et il ne fallait que 2 à 3 minutes pour répondre aux questions. Des intervalles de confiance 

ont été calculés grâce au site  « www.mediametrie.fr ». 

 

Nous étions installés dans une salle du SAMU du Havre avec accès informatique au logiciel 

du SAMU et à un poste téléphonique. 

 

La plupart des réponses au questionnaire se trouvaient déjà dans la base de données du 

logiciel du SAMU, mais les questions étaient quand même posées au patient (sauf pour la 

durée de l’appel, ou la  nature de l’interlocuteur qui régulait, les patients ne sachant pas 

toujours qui décroche le téléphone). En effet, les données présentes dans le logiciel du 

SAMU ne donnant pas toujours le détail du conseil donné (envoi vers les urgences, revoir 

son médecin traitant…), nous voulions obtenir cette précision de la part du patient. 

 

Le critère principal de cette étude est la décision d’orientation du régulateur selon qu’il soit 

médecin généraliste ou permanencier. Mais nous nous sommes également intéressé aux 

différences entre les patients vivant en agglomération havraise ou hors agglomération, entre 

http://www.mediametrie.fr/
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les patients ayant composé le 15 ou le 02.32.73.32.33., pour avoir un aperçu des usagers de 

la régulation diurne. 

 

Sur la semaine du 06 au 10 juin 2016, 872 affaires ont été traitées en journée (de 7 à 20h). 

Sur ces 872, 289 ont été classées en « médecine libérale » (33%) et 196 en « conseils » 

(22%). 

Sur les 485 affaires, nous avons pu joindre 327 patients, soit 67,42%. La plupart des patients 

acceptaient de répondre au questionnaire. Ceux que nous ne réussissions pas à joindre 

étaient rappelés à deux reprises. Nous laissions un message sur les répondeurs expliquant le 

but de l’appel et demandant de ne pas rappeler le SAMU pour ne pas encombrer les lignes 

téléphoniques. 
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Analyse des réponses au questionnaire 

 

Question 1 : Quel âge avez-vous ? 

 

- 0-24 mois :         20 patients     (6,1% avec IC 95% [3,5-8,7])    

- 25 mois-5 ans :   34 patients    (10,4% avec IC 95% [7,1-13,7])    

- 6-10 ans :            19 patients     (5,8% avec IC 95% [3,3-8,3])    

- 11-20 ans :          30 patients     (9,2% avec IC 95% [6,1-12,3])    

- 20-40 ans :          77 patients     (23,5% avec IC 95% [18,9-28,1])    

- 40-60 ans :          48 patients     (14,7%  avec IC 95% [10,9-18,5])    

- 60-70 ans :           24 patients    (7,3% avec IC 95% [4,5-10,1])    

- 70-80 ans :           21 patients    (6,4%  avec IC 95% [3,7-9,1])    

- >80 ans :              54 patients     (16,5% avec IC 95% [12,5-20,5])    
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60-70 ans
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> 80 ans



41 
 

Questions 2 : De quel sexe êtes-vous ? 

 

- masculin : 40,4%    (132 patients) avec IC 95% [35,1-45,7] 

 

- féminin : 59,6%    (195 patients)  avec  IC 95% [54,3-64,9] 

 

Le graphique ci-dessous montre la répartition des patients par sexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

40,4%

59,6%

De quel sexe êtes-vous ?

Masculin

Féminin
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Question 3 : Où habitez-vous ? 

 

- dans l’agglomération havraise : 66,4%   (217 patients) avec IC 95% [61,3-71,5] 

 

- hors agglomération havraise : 33,6%   (110 patients) avec IC 95% [28,5-38,7] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

66,4%

33,6%

Où habitez-vous ?

dans l'agglomération havraise

hors agglomération havraise
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Question 4 : Quel numéro avez-vous appelé pour la prise en charge 

de votre urgence ?  

 

- le 15                         :   41%   (134 patients) avec IC 95% [35,7-46,3] 

 

- le 02.32.73.32.33. :   59%   (193 patients) avec IC 95% [53,7-64,3] 

 

 

 

 

 

 

 

 

41%

59%

Quel numéro avez-vous appelé pour la prise en charge de votre urgence?

le 15

le 02 32 73 32 33



44 
 

Question 5 : Si la réponse à la question 4 était « le 02.32.73.32.33. », 

comment avez-vous eu connaissance de ce numéro ? 

 

- par mon médecin traitant/un autre généraliste : 65,8%  (127 patients)  

(IC 95% [59,1-72,5])    

- sur internet/dans le journal                                    : 16,6%  (32 patients) 

(IC 95% [11,4-21,8])    

- par un proche                                                            : 3,6%  (7 patients) 

(IC 95% [1-6,2])    

- par un pharmacien                                                   : 1%  (2 patients) 

(IC 95% [0 ,4-2,4])    

- en appelant les urgences/le SAMU/l’hôpital       : 8,3%  (16 patients) 

(IC 95% [4,4-12,2])    

- en vous présentant à l’accueil des urgences       : 0,5% (1 patient) 

(IC 95% [-0,5-1,5])    

- à la Domus                                                                 : 2,1%  (4 patients) 

(IC 95% [0,1-4,1])    

- par une infirmière ou une aide-soignante              : 2,1%  (4 patients) 

(IC 95% [0,1-4,1])    

 

65,8%

16,6%

3,6%

1%
8,3%

0,5%

2,1%

2,1%

Si la réponse à la question 5 était "le 0232733233", comment avez-vous eu 
connaissance de ce numéro?

par mon médecin traitant / ou un autre
médecin généraliste
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par un proche
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en appelant les urgences/ le SAMU /
l'hopital

en vous présentant à l'accueil des
urgences

à la Domus

par une infirmière ou une aide soigante
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Question 6 : Quel interlocuteur avez-vous eu au téléphone lors de 

votre appel ? 

 

- un médecin généraliste                                                                            : 146 patients 

(44,6% avec IC 95% [39,2-50])    

-  

- un permanencier supervisé par le médecin régulateur hospitalier : 181 patients 

(55,4% avec IC 95% [50-60,8])    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

44,6%

54,4%

Quel interlocuteur avez-vous eu au téléphone lors de votre appel ?
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un permanencier supervisé par le
médecin régulateur hospitalier
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Question 7 : Combien de temps a duré l’appel téléphonique ? 

 

- < 2minutes                 :   39 appels (11,9% avec IC 95% [8,4-15,4])    

- Entre 2 et 4 minutes :   156 appels (47,7 % avec IC 95% [42,3-53,1])    

- Entre 4 et 6 minutes :   67 appels (20,5% avec IC 95% [16,1-24,9])    

- Entre 6 et 8 minutes :  34 appels (10,4% avec IC 95% [7,1-13,7])    

- Entre 8 et 10 minutes :  14 appels (4,3% avec IC 95% [2,1-6,5])    

- > 10 minutes                :  17 appels (5,2% avec IC 95% [2,8-7,6])    
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Question 8 : Aviez-vous appelé votre médecin traitant avant votre 

appel au 15 ou au 02.32.73.32.33. ? 

 

- Je n’ai pas tenté de le joindre                                        : 116 patients  

(35,5% avec IC 95% [30,3-40,7])    

- Il était absent                                                                    : 52 patients 

(15,9% avec IC 95% [11,9-19,9])    

- La ligne était occupée                                                      : 5 patients 

(1,5% avec IC 95% [0,2-2,8])    

- Le délai de rendez-vous était trop long                        : 94 patients 

(28,7% avec IC 95% [23,8-33,6])    

- Je n’ai pas de médecin traitant                                      : 7 patients 

(2,1% avec IC 95% [0,5-3,7])    

- Le cabinet n’était pas encore ouvert ou déjà fermé : 35 patients 

(10,7% avec IC 95% [7,3-14,1])    

- Le médecin ne fait pas de visites à domicile               : 6 patients 

(1,8% avec IC 95% [0,4-3,2])    

- Le médecin traitant est dans une autre région          : 12 patients 

(3,7% avec IC 95% [1,7-5,7])    
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Question 9 : Si la réponse à la question 8 était « délai de rendez-vous 

trop long », quel était ce délai ? 

 

- Quelques heures : 4 patients (4,3% avec IC 95% [0,2-8,4])    

- 1 à 2 journées      : 46 patients (48,9% avec IC 95% [38,8-59])    

- > 2 jours                : 44 patients (46,8% avec IC 95% [36,7-56,9])    
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Question 10 : Si la réponse à la question 8 était « je n’ai pas de 

médecin traitant », pourquoi ? 

 

- Par choix                 : 0%  (0 patients) 

 

- Je n’en trouve pas : 100%   (6 patients) 

 

 

Les 6 patients qui ont répondu ne pas avoir de médecin traitant, n’en trouvent pas qui 

acceptent de nouveaux patients. 
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Question 11 : Quel a été le type de réponse du régulateur ? 

 

- Il a donné un conseil téléphonique : 50 patients (15,3% avec IC 95% [11.4-19.2]) 

- Il a orienté vers son médecin traitant : 31 patients (9,5% avec IC 95% [6 ,3-12,7]) 

- Il a envoyé un médecin de garde en visite : 49 patients (15% avec IC 95% [11,1-18,9]) 
- Il a donné le n° du médecin de garde de secteur/de la Domus : 155 patients  

(47,4% avec IC 95% [42-52,8]) 

- Il a conseillé d’aller aux urgences : 40 patients (12,2% avec IC 95% [8,7-15,7]) 

- Il a conseillé d’aller consulter un spécialiste : 2 patients (0,6% avec IC 95% [-0,2-1,4]) 
 

Les patients appelés étant ceux classés dans le logiciel du SAMU en «conseils » et 

« médecine libérale », il n’y a pas de réponses « ambulance », « pompiers » ou « SMUR ». 
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il a dit au patient d'aller aux urgences

il a dit au patient d'aller voir un
spécialiste

il a envoyé une ambulance

il a envoyé les pompiers

il a envoyé un SMUR
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Question 12 : Si la réponse à la question 11 était « conseil donné », 

de quel type était ce conseil ? 

 

 

- Il a donné une conduite à tenir : 35 patients (70%) 

 

- Il a prescrit un traitement          : 15 patients (30%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

70,0%

30,0%

0,0%

si la réponse à la question 12 était : conseil donné , de quel type était ce conseil ?

il a donné une conduite à tenir

il a prescrit un traitement

il a modifié le traitement du patient
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Question 13 : Qu’avez-vous fait suite à cet appel ? 

 

- J’ai suivi l’indication du régulateur : 273 patients (83,5% avec IC 95% [79,5-87,5]) 

 

- Je n’ai pas suivi l’indication du régulateur : 54 patients (16,5% avec IC 95% [12,5-

20,5]) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

83,5%

16,5%

Qu'avez-vous fait suite à cet appel ?

j'ai suivi l'indication du régulateur

je n'ai pas suivi l'indication



53 
 

Question 14 : Si vous n’avez pas suivi l’indication du régulateur, 

pourquoi ? 

 

- J’ai préféré voir mon médecin traitant                                                             : 8 patients (14,8%) 

- J’ai préféré aller aux urgences                                                                            : 8 patients (14,8%) 

- Le médecin de garde de secteur était indisponible (ligne occupée, pas de place) : 10 patients 

(18,5%) 

- L’horaire que me proposait le médecin de garde ne me convenait pas      : 2 patients (3,7%) 

- Mon problème s’est résolu spontanément                                                       : 8 patients (14,8%) 

- J’ai consulté un autre médecin                                                                            : 3 patients (5,6%) 

- J’ai préféré attendre de voir l’évolution de mon problème                           : 9 patients (16,7%) 

- J’ai préféré aller à la pharmacie                                                                          : 4 patients (7,4%) 

- Il y avait trop d’attente aux urgences                                                               : 2 patients (3,7%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14,8%

14,8%

18,5%

3,7%

14,8%

5,6%

16,7%

7,4%

3,7%

Si vous n'avez pas suivi l'indication , pourquoi ?
j'ai préféré voir mon médecin
traitant

j'ai préféré aller aux urgences

le médecin de garde de secteur
n'était pas disponible (ligne
occupée, pas de place)
l'horaire que me proposait le
médecin de garde ne me convenait
pas
mon problème s'est résolu
spontanément

j'ai consulté un autre médecin

j'ai préféré attendre de voir
l'évolution de mon problème

j'ai préféré aller à la pharmacie

il y avait trop d'attente aux
urgences
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Question 15 : Si vous avez préféré aller aux urgences, pourquoi ? 

 

- Pour être pris en charge plus rapidement : 3 patients (37,5%) 

- Pour l’accès au plateau technique               : 2 patients (25%) 

- La situation s’est aggravée                            : 3 patients (37,5%) 

- Pour éviter l’avance des frais                        : 0 

- Le médecin de secteur était indisponible   : 0 

- Pour convenance personnelle                       : 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,0%

37,5%

0,0%
25,0%

0,0%

37,5%

Si vous avez préféré aller aux urgences, pourquoi ?

pour convenances personnelles

pour être pris en charge plus
rapidement

pour éviter l'avance des frais

pour l'accès au plateau technique
(biologie, radiologie..)

médecin de secteur indisponible

la situation s'est aggravée
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Question 16 : Si vous êtes allé aux urgences, dans quel centre 

hospitalier ? 

 

Il y a 37 patients qui se sont rendus aux urgences. 

 

- Urgences adultes de Monod          : 17 patients (45,9%) 

- Urgences pédiatriques de Monod : 14 patients (37,8%) 

- Urgences de l’HPE                             : 2 patients (5,4%) 

- Urgences des Ormeaux                    : 2 patients (5,4%) 

- Urgences de Fécamp                        : 1 patient (2,7%) 

- Urgences du CHU de Rouen             : 1 patient (2,7%) 

- Urgences de Pierre Janet                  : 0 

- Urgences de Lillebonne                     : 0 

 

 

 

 

 

 

 

43,9%

37,8%

5,4%

5,4%

2,7%

0,0%

0,0%

2,7%

Si vous avez été aux urgences , dans quel centre hospitalier ?

urgences adultes de Monod

urgences pédiatriques de Monod

urgences de l'HPE

urgences de la clinique des
Ormeaux

urgences de Fécamp

urgences de Lillebonne

urgences Pierre Janet

urgences de Charles Nicole à Rouen
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Quelques comparaisons 

 

1) Âges 

 

. Sexe : féminin/masculin 

 

Réponses Masculin Féminin Total 

0-24 mois 9 (45%) 11 (55%) 20 

25 mois – 5 ans 21 (61,8%) 13 (38,2%) 34 

6 – 10 ans 12 (63,2%) 7  (36,8%) 19 

11 – 20 ans 8 (26,7%) 22 (73,3%) 30 

20 – 40 ans 30 (39%) 47 (61%) 77 

40 – 60 ans 16 (33,3%) 32 (66,7%) 48 

60 – 70 ans 11 (45,8%) 13 (54,2%) 24 

70 – 80 ans 9 (42,9%) 12 (54,1%) 21 

 80 ans 16 (29,6%) 38 (70,4%) 54 

 132 195 327 

 

 

On remarque que ce sont les femmes qui ont le plus recours au 15 ou au numéro du 

médecin de garde dans toutes les tranches d’âge sauf  chez les enfants de 25 mois-5 ans et 

de 6-10 ans. 

 

. A tenté de joindre son médecin traitant ? 

 

Chez les 116 patients qui n’ont pas tenté de joindre leur médecin traitant (35,5%), 28 avaient 

plus de 80 ans (24,1%), 22 avaient entre 40 et 60 ans (19%), 17 entre 20 et 40 ans (14,7%), 

10 entre 0 et 24 mois (8,6%), 10 entre 2 et 5 ans (8,6%), 9 entre 70 et 80 ans (7,8%), 8 entre 

60 et 70 ans (6,9%), 7 entre 11 et 20 ans (6%), 5 entre 6 et 10 ans (4,3%). 
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. Décision d’orientation du régulateur 

 

Pour ce tableau, nous avons réduit les tranches d’âge à 3 : 0-20 ans, 21-60 ans, et plus de 61 

ans, pour pouvoir comparer les résultats avec une étude réalisée en 2002 par l’AMUH. De 

même, la décision « conseils » regroupe outre les conseils, l’orientation vers le médecin 

traitant, l’orientation vers les urgences, et vers un spécialiste. 

 

Décision 
d’orientation/âges 

0-20 ans 21-60 ans  61 ans totaux 

Domus/médecin 
de secteur 

59 (38%) 75 (48%) 21 (13,5%) 155 

Conseils 42 (34%) 42 (34%) 39 (23%) 123 

Médecin de visite 2 (4%) 8 (16%) 39 (80%) 49 

 103 125 99 327 
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2) Agglomération havraise/hors agglomération havraise 

 

Sur les 327 patients interrogés, 217 vivent dans l’agglomération havraise et 110 hors 

agglomération havraise. 

 

. Age 

 

On remarque qu’il y a beaucoup plus d’appels pour des enfants se trouvant en dehors de 

l’agglomération havraise que dans le Havre : 4,1% des appels provenant de l’agglomération 

havraise concernaient des nourrissons (< 2 ans) contre 10% des appels provenant d’en 

dehors de l’agglomération havraise. De même pour les 25mois-5ans (8,3% en agglomération 

havraise contre 14,5% hors agglomération havraise), les 6-10 ans (4,6% contre 8,2%) et les 

11-20 ans (8,8% contre 10%). 

 

Par contre, les appels concernant les plus de 80 ans sont plus fréquents en agglomération 

havraise qu’hors agglomération havraise (18,4% en agglo contre 12,7% hors agglo), de même 

que pour les 20-40 ans (28,1% en agglo, contre 14,5% hors agglo). 
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. Numéro composé 

 

Sur les 327 patients, 134 ont composé le 15, et 193 ont composé le 02.32.73.32.33., 

Sur les 134 patients qui ont fait le 15, 34,6% venaient du Havre contre 65,4% d’en dehors du 

Havre. 

Sur les 193 patients qui ont composé le 02.32.73.32.33., 53,6% venaient du Havre, contre 

46,4% d’en dehors de l’agglomération havraise. 

On observe donc que les patients havrais utilisent plus le numéro du médecin de garde que 

les patients en dehors du Havre. 
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. Appel ou  non du médecin traitant avant d’appeler le 15 ou le 02.32.73.32.33. 

 

On remarque qu’en agglomération havraise, il y a plus de réponses « médecin absent » 

qu’hors agglomération havraise (17,5% contre 12,7%), et plus de réponses « délai de rendez-

vous trop long » (31,3% contre 23,6%).  Il y a aussi plus de patients ayant répondu ne pas 

avoir de médecin traitant au Havre qu’en dehors (2,8% au Havre contre 0,9% en dehors du 

Havre). 

Il y a de même plus de réponses « mon médecin ne fait pas de visites » au Havre qu’en 

dehors (2,8% contre 0%)  

Par contre, plus de patients n’ont pas tenté de joindre leur médecin traitant avant d’appeler, 

hors agglomération qu’au Havre (40,9% contre 32,7%). Et plus de patients ont appelé en 

dehors des horaires d’ouverture des cabinets médicaux en dehors du Havre qu’au Havre 

(16,4% contre 7,8%).  
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. Si délai trop long, combien de jours ? 

On peut dire que les délais de rendez-vous sont plus longs au Havre qu’hors agglomération 

havraise : 54,4% des patients havrais ont déclaré qu’il y avait plus de 2 jours de délai pour 

avoir un rendez-vous avec leur médecin traitant contre 26,9% hors agglomération havraise. 
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. Réponses du régulateur 

 

On observe qu’il y a plus de conseils donnés  aux patients vivant hors agglomération havraise 

qu’au Havre (25,4% contre 10,1%), de même plus de patients adressés aux urgences hors 

agglomération havraise qu’au Havre (22,6% contre 6,4%). 

 

A l’inverse, il y a plus de médecins envoyés en visite en agglomération havraise qu’hors agglo 

(20,3% contre 4,5%) et plus de patients adressés au médecin de garde de secteur ou à la 

Domus au Havre (52,5% contre 37,3%) 
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3) médecin généraliste/permanencier au téléphone  

 

Sur les 327 patients interrogés, 146 ont été régulés par un médecin généraliste (44,6%), 181 

par un permanencier (55,4%). 

 

. Age 

 

 Médecins 
généralistes 

permanenciers  

0 – 24 mois 11 (7,5%) 9 (5%) 20 

25 mois – 5 ans 18 (12,3%) 16 (8,8%) 34 
6 – 10 ans 11 (7,5%) 8 (4,4%) 19 

11 – 20 ans 14 (9,6%) 16 (8,8%) 30 
20 – 40 ans 30 (20,5%) 47 (26%) 77 

40 – 60 ans 21 (14,4%) 27 (14,9%) 48 
60 – 70 ans 13 (9%) 11 (6,1%) 24 

70 – 80 ans 7 (4,8%) 14 (7,7%) 21 

  80 ans 21 (14,4%) 33 (8,2%) 54 
 146 181 327 

 

 

.  
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. Durée  

 

On peut constater que 7,5% des appels pris par des médecins généralistes ont duré plus de 

10 minutes, contre 3,3% pour les permanenciers. Et  6,2% des appels pris par des médecins 

généralistes durent moins de 2 minutes, contre 16,6% pour les permanenciers. 
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. Numéro composé : 15/02.32.73.32.33. 

 

Sur les 134 patients qui ont composé le 15, 40 ont eu un médecin généraliste au téléphone, 

soit 29,8%, et  94 qui ont eu un permanencier au téléphone, soit 70,2%. 

Sur les 193 patients qui ont composé le 02.32.73.32.33, 106 ont eu un médecin généraliste 

au téléphone, soit 54,9%, et 87 ont eu un permanencier au téléphone, soit 45,1%. 
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. Réponses du régulateur 

 

11,6% des réponses données par les généralistes sont des conseils contre 18,2% pour les 

permanenciers.  

6,8% des réponses données par les médecins généralistes sont de « se rendre aux 

urgences » contre 16,6%  pour les permanenciers. 

58,9% des réponses données par les médecins généralistes sont « numéro du médecin de 

garde de secteur ou Domus » contre 38,1% pour les permanenciers. 

10,3% des réponses données par les médecins généralistes sont « d’envoyer un médecin de 

garde en visite » contre 18,8% pour les permanenciers. 

11% des réponses données par les médecins généralistes sont « d’orienter vers le médecin 

traitant » contre 8,3% pour les permanenciers. 

1,4% des réponses données par les médecins généralistes sont « d’aller voir un spécialiste » 

contre 0% pour les permanenciers. 
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. Si conseils : conduite à tenir/télé-prescription ? 

 

Sur les 17 conseils donnés par des généralistes, 8 sont des conduites à tenir (47,1%) et 9 sont 

des télé-prescriptions (52,9%) Alors que sur les 33 conseils donnés par les permanenciers, 27 

sont une conduite à tenir (81,8%) et 6 des télé-prescriptions (18,2%). 

 

Réponses Médecins 
généralistes 

permanenciers  

Conduite à tenir 8 (47,1%) 27 (81,8%) 35 

Télé-prescription 9 (52,9%) 6 (18,2%) 15 

 17 33 50 
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. A suivi ou non l’indication du généraliste ? 

 

Sur les 146 patients qui ont eu un médecin généraliste au téléphone, 121 ont suivi 

l’indication, soit 82,9%, et 25 ne l’ont pas suivie, soit 17,1%. 

Sur les 181 patients qui ont eu un permanencier au téléphone, 152 patients ont suivi 

l’indication, soit 84%, et 29 ne l’ont pas suivie, soit 16%. 

Il n’y a presque pas de différence entre les permanenciers et les médecins généralistes quant 

à la décision de suivre ou non l’indication qu’ils ont donnée. 
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4) 15 / 02.32.73.32.33.  

 

. Âge 

 

On constate que 26,1% des patients qui appellent le 15 sont âgés de plus de 80 ans, contre 

9,8% des patients qui composent le 02.32.73.32.33. 

14,9% des patients qui appellent le 15 sont âgés de 20 à 40 ans, contre  29,5% des patients 

qui appellent le 02.32.73.32.33.  

 15 02.32.73.32.33.  
0 – 24 mois 10 (7,5%) 10 (5,2%) 20 

25 mois – 5 ans 10 (7,5%) 24 (12,4%) 34 
6 – 10 ans 7 (5,2%) 12 (6,2%) 19 

11 – 20 ans 8 (6%) 22 (11,4%) 30 

20 – 40 ans 20 (14,9%) 57 (29,5%) 77 
40 – 60 ans 25 (18,6%) 23 (11,9%) 48 

60 – 70 ans 10 (7,5%) 14 (7,2%) 24 
70 – 80 ans 9 (6,7%) 12 (6,2%) 21 

  80 ans 35 (26,1%) 19 (9,8%) 54 

 134 193 327 
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. Sexe 

 

On constate que chez les patients qui appellent le 15, il y a 55,2% de femmes pour 44,8% 

d’hommes. 

Chez les patients qui appellent le 02.32.73.32.33., il y a 62,7% de femmes pour 37,3% 

d’hommes. 

 

Réponses 15 02.32.73.32.33.  

Féminin 74 (55,2%) 121 (62,7%) 195 

Masculin 60 (44,8%) 72 (37,3%) 132 

 134 193 327 
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. Appel ou non du médecin traitant avant d’appeler le 15 ou le 02.32.73.32.33.  

On constate que sur les 134 patients ayant composé le 15, 84 (soit 62,7%) n’ont pas tenté de 

joindre leur médecin traitant, contre 32 patients sur les 193  (soit 16,6%) qui ont composé le 

02.32.73.32.33. 

14 patients ayant fait le 15 trouvent le délai de rendez-vous avec leur médecin traitant trop 

long (soit 10,4%) contre 80 (soit 41,4%) pour ceux qui ont fait le 02.32.72.32.33. 

 

Réponses 15 02.32.73.32.33. totaux 

Pas tenté de le 
joindre 

84 (62,7%) 32 (16,6%) 116 

Médecin traitant 
absent 

9 (6,7%) 43 (22,3%) 52 

Ligne téléphonique 
occupée 

2 (1,5%) 3 (1,5%) 5 

Délai de rendez-vous 
trop long 

14 (10,4%) 80 (41,4%) 94 

Je n’ai pas de 
médecin traitant 

0 7 (3,6%) 7 

Cabinet fermé ou 
pas encore ouvert 

19 (14,2%) 16 (8,3%) 35 

Le médecin ne fait 
pas de visites 

4 (3%) 2 (1%) 6 

Médecin dans une 
autre région 

2 (1,5%) 10 (5,2%) 12 

 134 (41%) 193 (59%) 327 
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. Si délai trop long, combien de jours ? 

 

On constate que sur les 14 patients qui ont composé le 15, 3 (soit 21,4%) ont estimé qu’un 

délai de quelques heures était trop long contre 1 patient sur les 80 ayant composé le 

02.32.73.32.33. (soit 1,2%). 

 

Réponses 15 02.32.73.32.33. Totaux 

Quelques heures 3 (21,4%) 1 (1,2%) 4 

De 1 à 2 jours 6 (42,9%) 40 (50%) 46 

 2 jours 5 (35,7%) 39 (48,7%) 44 

 14 (14,9%) 80 (85,1%) 94 
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. Réponses du régulateur  

 

 15 02.32.73.32.33.  

conseil 38 (28,4%) 12 (6,2%) 50 

Médecin traitant 19 (14,2%) 12 (6,2%) 31 
Médecin de visite 26 (19,4%) 23 (11,9%) 49 

Secteur/Domus 21 (15,7%) 134 (69,4%) 155 
urgences 29 (21,6%) 11 (5,7%) 40 

spécialiste 1 (0,7%) 1 (0,5%) 2 
 134 193 327 

 

On note que 69,4% des appels au 02.32.73.32.33. ont débouché sur une orientation vers le 

médecin de garde ou de secteur, contre 15,7% des appels au 15. 

21,6% des patients ayant appelé le 15 ont été orientés vers les urgences, contre 5,7% des 

appels au numéro du médecin de garde. 

On constate que les patients ayant composé le 15 reçoivent pour 28,4% un conseil, contre 

6,2% de ceux qui composent le 02.32.73.32.33.   
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Discussion 

 

1) Reprise des résultats 
 

. Age et Sexe 

 

La tranche d’âge la plus représentée dans cette étude est celle de 0 à 20 ans, qui comprend 

31,5% des appels. Si on compare avec une étude réalisée pour l’Amuh en 2002 20, qui 

interrogeait par téléphone les patients ayant appelé le 15 ou le numéro du médecin de 

garde, on remarque que la population qui appelait le plus était aussi la classe 0-20 ans, mais 

avec une proportion bien plus importante de 53,7%. 

La population des 20-60 ans passe de 30,9% en 2002 à 38,2% en 2016, et celle des plus de 61 

ans, de 15,4% en 2002 à 30,27% en 2016. 

Le biais que l’on pourrait évoquer dans cette comparaison, est la différence entre les 

populations interrogées et la période à laquelle les études ont été réalisées. En effet, notre 

étude s’intéressant surtout à la régulation diurne, nous ne rappelions que les patients ayant 

appelé le 15 ou le 02.32.73.32.33. entre 7 heures et 20 heures du lundi au vendredi, alors 

que l’étude de 2002 rappelait tous les patients quels que soient l’heure ou le jour d’appel. 

Notre étude s’est déroulée en juin, celle de 2002 en mars. 

 A propos des décisions d’orientation selon l’âge, on remarque que les plus de 61 ans 

reçoivent pour 39% des cas, un médecin en visite, et  pour 39% également, reçoivent un 

conseil. 21% sont adressés à la Domus ou au médecin de garde de secteur. 

Les 0-20 ans sont plus souvent adressés à la Domus ou au médecin de secteur (57%), ou 

reçoivent un conseil (41%), alors que très peu reçoivent un médecin en visite (2%). 

Les 21-60 ans sont plus souvent adressés à la Domus ou au médecin de secteur (60%), ou 

reçoivent un conseil (34%). Peu reçoivent un médecin en visite (6%). 

En comparant avec l’étude de 2002 réalisée pour l’Amuh, on remarque d’abord que le 

nombre de médecins de garde envoyés en visites à domicile a diminué, puisqu’ils 

concernaient 25,7% des appels en 2002, pour 15% en 2016 (avec toujours ce même biais de 

sélection). 

En 2002, 31% des visites concernaient les plus de 61 ans, contre 80% en 2016. 29,% 

concernaient les moins de 20 ans contre 4,1% en 2016, et 40% concernaient les 21-60 ans 

contre 16,3%.  

On remarque que les orientations à la Domus ou au médecin de garde de secteur sont plus 

fréquentes pour les plus de 61 ans en 2016 (13,5%) qu’elles ne l’étaient en 2002 (2,9%). La 

proportion des moins de 20 ans adressés à la Domus/médecin de de secteur est plus faible 
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en 2016 (38,1%) qu’en 2002 (69,4%). Et la proportion des 21-60 ans est plus importante en 

2016 (48,4%) qu’en 2002 (27,2%). 

Cette différence notamment pour les moins de 20 ans peut s’expliquer par la période de 

sélection des appels en 2002 qui est le mois de mars, où les épidémies virales touchant 

souvent les enfants, ne sont pas toujours terminées. 

 

En ce qui concerne la différence entre hommes et femmes, les femmes appellent plus que 

les hommes, puisque 59,6% des appels concernent des femmes, contre 40,4% des hommes 

(sex ratio à 0,67). 

Dans la thèse réalisée par Mathieu Thibaut en 2014 1, les proportions sont les mêmes avec 

un sex ratio de 0,67 également. 

Dans l’étude de 2002, cette différence était moins nette, 52% de femmes contre 48 % 

d’hommes. 

On remarque que ce sont les femmes qui prédominent en proportion dans toutes les tranches 

d’âge, excepté pour les enfants de 25 mois-5ans et de 6-10 ans. 

Les tranches d’âge dans lesquelles les femmes prédominent nettement sont les 11-20 ans et 

les > 80 ans avec respectivement 73,3% et 70,4%. 

 

. Agglo/hors agglomération havraise 

 

2/3 environ des appels proviennent de patients en agglomération havraise pour 1/3 hors 

agglomération havraise. 

Les appels pour des moins de 20 ans sont plus fréquents hors agglomération havraise, et les 

appels pour les plus de 80 ans sont plus fréquents pour les patients havrais. 

On constate que les patients vivant hors agglomération havraise utilisent plus le 15 que le 

02.32.73.32.33., peut-être par moins bonne connaissance du numéro du médecin de garde. 

D’après les réponses des patients à la question, « Aviez-vous appelé votre médecin 

traitant ? », on en déduit que les médecins hors agglomération havraise sont moins souvent 

absents (ou plus souvent remplacés), et ont moins de délai de rendez-vous que les médecins 

de l’agglomération havraise.  Les médecins du Havre sont moins enclins à faire des visites 

qu’hors agglomération havraise. 

A propos des décisions d’orientation du régulateur, on relève plus de conseils donnés et plus 

de patients adressés aux urgences hors agglomération havraise que pour les patients 

adressés au Havre. Plus de patients sont adressés à la Domus ou au médecin de secteur au 

Havre qu’hors agglo. Pour certains patients hors agglomération havraise, il est parfois plus 

facile (du point de vue des distances) de se rendre aux urgences qu’aux cabinets de garde 
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parfois éloignés de leur domicile, comparativement au Havre où la Domus est située en plein 

centre-ville. 

Les médecins de garde havrais sont plus souvent envoyés en visite qu’hors agglomération 

havraise, probablement parce que la permanence et la continuité des soins n’est pas 

organisée de la même façon pour les visites entre le Havre et les autres agglomérations, et 

de plus les médecins hors agglo acceptent plus facilement les visites. 

En effet, certaines agglomérations ne commencent leurs gardes qu’à 20 heures, et n’ont 

donc pas de garde de secteur en journée pour assurer la continuité des soins. 

 

. Numéro composé : 15 / 02.32.73.32.33. 

 

On constate que 59% des patients interrogés ont composé le 02.32.72.32.33.  

On peut observer que les patients qui composent le plus le 15 sont les plus de 80 ans, et ceux 

qui composent le plus le 02.32.73.32.33. sont les 20-40 ans. 

Les différences par sexe sont surtout marquées pour les appels au numéro du médecin de 

garde (62,7% de femmes contre 37,3% d’hommes) 

On peut constater qu’il y a plus de patients n’ayant pas tenté de joindre leur médecin traitant 

dans le groupe de patients ayant composé le 15 que dans celui des patients ayant composé le 

02.32.73.32.33., probablement du fait de l’urgence ressentie par le patient. 

 

Pour comparer avec l’étude de 2002 réalisée pour l’AMUH, on regroupe les patients en 

« médecine libérale » (comprenant ceux adressés au médecin de secteur/Domus et ceux qui 

ont reçu un médecin en visite) et en « conseils » (comprenant les patients ayant reçu un 

conseil, ayant été réorientés vers leur médecin traitant, aux urgences, ou vers un spécialiste).  

On constate qu’en 2016, sur les 204 patients classés en « médecine libérale », 77% ont 

composé le numéro du médecin de garde, et 23% le 15, alors qu’en 2002, sur les 338 patients 

classés en « médecine libérale », 43% ont fait le numéro du médecin de garde, et 53% le 15 

(4% avaient répondu « ne sait pas »). 

En 2016, sur les 123 patients classés en « conseils », 71% ont fait le 15, contre 29% le 

numéro du médecin de garde, et en 2002, on retrouve les mêmes chiffres avec 71% des 

patients classés en conseils, qui ont composé le 15, et 27% le numéro du médecin de garde 

(2% ont répondu « je ne sais pas »). 

On observe une nette amélioration quant à la connaissance du numéro du médecin de 

garde de la part des usagers de la régulation. 

 On constate que tous les patients qui composent le 02.32.73.32.33., n’ont pas 

forcément eu un médecin généraliste au téléphone, puisque ce numéro fonctionne 24 heures 
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sur 24, et qu’entre 10 heures et 17 heures, ce sont les permanenciers qui y répondent. Et de 

plus, quand les médecins généralistes sont en ligne, et que l’attente est longue, les 

permanenciers prennent le relai. 

De même, des patients ayant composé le 15 peuvent aussi avoir un médecin généraliste au 

téléphone, puisque quand le permanencier qui décroche a besoin de l’avis d’un médecin 

généraliste, l’appel est transféré. 

 

. Connaissance du numéro du médecin de garde 

 

La grande majorité des patients ayant appelé le numéro du médecin de garde a connu ce 

numéro grâce aux cabinets de médecins généralistes (que ce soit par affichage en salle 

d’attente, par le répondeur du médecin, ou par la secrétaire). La deuxième majorité a trouvé 

le numéro dans les journaux ou sur internet. 

 

 . Interlocuteur de régulation : médecin généraliste ou permanencier ? 

 

Il y a eu plus d’appels pris par des permanenciers que par des médecins généralistes (54,4% 

contre 44,6%). Ces chiffres s’expliquent par l’absence de médecins généralistes entre 10 

heures et 17 heures. Cette différence serait surement plus grande encore si les appels ayant 

débouché sur un envoi d’ambulance, de VSAV ou de SMUR étaient pris en compte. 

La différence selon les tranches d’âge est plus visible aux deux extrémités de vie. En effet, 

chez ceux qui ont eu un médecin généraliste comme régulateur, 37% avaient moins de 20 

ans, contre 27% de ceux qui ont eu un permanencier au téléphone. 

Et 14,4% des patients ayant eu un médecin généraliste au téléphone avaient plus de 80 ans, 

contre 8,2% de ceux ayant eu un permanencier.  

On peut constater que la durée de la communication téléphonique est souvent plus longue 

pour les médecins généralistes que pour les permanenciers. La raison la plus probable est 

que les médecins vont avoir plus tendance à affiner l’interrogatoire, pour déterminer au 

mieux la prise en charge du patient, émettre un éventuel diagnostic et éventuellement 

demander au patient les médicaments qu’il a à son domicile pour faire de la télé-

prescription. 

A propos de l’orientation choisie par le régulateur, on constate que les  permanenciers 

adressent plus souvent les patients aux urgences que les médecins généralistes (16,6% 

contre 6,8%), ils donnent également plus de conseils (18,2% contre 11,6%), mais parmi ces 

conseils, les permanenciers donnent plus de conduites à tenir pour les patients, et les 

médecins généralistes font plus de télé-prescriptions.  Les permanenciers envoient plus 

souvent le médecin de garde en visite que les médecins généralistes (18,8% contre 10,3%). 
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Les médecins généralistes adressent plus souvent au médecin de garde de secteur ou à la 

Domus que les permanenciers (58,9% contre 38, 1%), et réorientent un peu plus vers le 

médecin traitant que les permanenciers (10,96% contre 8,3%). 

On remarque que la nature de l’interlocuteur n’a pas d’influence sur le fait que le patient 

suive ou non l’orientation donnée (82,9% suivent l’indication pour les patients ayant eu un 

médecin généraliste, contre 84% pour ceux ayant eu un permanencier au téléphone). 

 

. Durée de la communication 

 

La majorité des appels dure entre 2 et 4 minutes (47,7%), et entre 4 et 6 minutes (20,5%). 

 

. Appel ou non du médecin traitant avant d’appeler le 15 ou le 

02.32.73.32.33. 

 

On constate qu’une grande proportion des patients interrogés (35,5%) n’a pas tenté de 

joindre son médecin traitant avant d’appeler la régulation. 

Si on compare les chiffres avec l’étude réalisée en 2002 pour l’AMUH, on observe que ce 

chiffre est en diminution, puisqu’en 2002, sur les 136 patients ayant appelé en semaine en 

horaire de continuité des soins, 51,5% des patients n’avaient pas essayé de joindre leur 

médecin traitant. 

Les patients ont donc un peu plus le réflexe de passer par leur médecin traitant avant de 

contacter la régulation. 

Il y avait plus de réponses « médecin absent » (sous-entendu non remplacé), en 2002 

(31,6%) qu’en 2016 (15,9%), mais plus de réponses « délai trop long » en 2016 (28,7%) qu’en 

2002 (13,2%), (équivalent « le médecin ne prend pas de patients sans rendez-vous » dans le 

questionnaire de 2002). 

 

 . Délai trop long  

 

Sur les 94 patients qui ont répondu que le délai était trop long, la plupart ont parlé d’un délai 

de 1 à 2 jours (48,9%), et presque autant d’un délai de plus de 2 jours (46,8%). 

Très peu ont estimé que le délai de quelques heures étaient trop long (4,3%).  

Sur ces 4 patients qui ont estimé le délai de quelques heures comme trop long, seulement 1 

a été orienté vers les urgences. 1 a été réorienté sans urgence vers son médecin traitant, 1 a 
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été adressé au médecin de garde de secteur ou à la Domus, et 1 a reçu un conseil. Ce qui 

montre bien la différence entre la notion d’urgence ressentie par le patient et l’urgence 

détectée par le régulateur. 

 

 . Pas de médecin traitant, pourquoi ? 

 

Sur les 327 patients interrogés, seulement 6 ont déclaré ne pas avoir de médecin traitant 

(1,8%), et ce parce qu’ils n’en trouvent pas qui acceptent de nouveaux patients.  

Ce chiffre était à peu près similaire dans la thèse de Charlotte Renaut 21 qui retrouvait 2,3% 

de patients qui n’avaient pas déclaré de médecin traitant. La population interrogée n’était 

cependant pas la même, puisque les questionnaires étaient remplis par des patients à la 

Domus.  

Cependant, j’ai pu constater en parlant avec ces patients au téléphone, qu’ils avaient pour la 

plupart essayé des dizaines de numéros de téléphone de cabinets médicaux, allant parfois 

jusqu’à s’éloigner géographiquement de leur domicile pour trouver un médecin. 

De même, certains patients m’ont dit angoisser car leur médecin traitant allait partir en 

retraite dans les mois suivants, et qu’ils avaient commencé à prospecter en vain pour lui 

trouver un remplaçant. 

 

 . Types de réponses du régulateur 

 

Le choix de types de réponses proposées dans le questionnaire est différent de celui proposé 

par le logiciel du SAMU. En effet, dans le logiciel du SAMU, la réponse « conseils » comprend 

la réorientation vers le médecin traitant, le conseil d’aller aux urgences, la conduite à tenir, 

et la télé-prescription. Nous voulions pouvoir comparer le nombre de patients adressés aux 

urgences par les médecins généralistes et par les permanenciers.  

La réponse la plus donnée par le régulateur a été d’adresser le patient au médecin de garde 

de secteur ou à la Domus en fin de journée (47,4%).  Ensuite ce sont les conseils qui sont le 

plus donnés (15,3%), puis l’envoi d’un médecin de garde en visite (15%), puis le conseil 

d’aller aux urgences (12,2%), de revoir leur médecin traitant (9,5%), et de consulter un 

médecin spécialiste (0,6%). 

Une enquête au CHU de Grenoble 22 a été réalisée pour évaluer l’impact d’une régulation 

exclusive par des médecins généralistes. Ils ont relevé les appels de deux périodes : l’une (de 

juin 2011 à mai 2012) pendant laquelle les médecins urgentistes répondaient à tous les 

appels de 8h à 18h au centre 15, l’autre (de juin 2013 à mai 2014) pendant laquelle ce sont 

les médecins généralistes qui répondaient. Cette étude a montré que pendant la période lors 

de laquelle les médecins généralistes régulaient, il y a eu moins d’hospitalisations (52,5% vs 
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53,7%), moins de patients adressés aux urgences (4,9% vs 5,7%), ou au médecin de garde 

(11,8% vs 12,9%), et plus de conseils thérapeutiques (6,1% vs 3%). 

On peut difficilement comparer notre étude avec celle du CHU de Grenoble, puisque cette 

dernière comprenait l’évaluation de 84825 appels et que les conditions de l’étude n’étaient 

pas les mêmes. Mais on constate que l’on tend à aller dans le même sens, au niveau des 

orientations vers les urgences et des conseils thérapeutiques. 

 

 . Quel type de conseils ? 

 

Sur les 50 patients ayant reçu un conseil, 70% ont reçu une conduite à tenir et 30% une 

prescription médicamenteuse. 

On remarque que les médecins généralistes font plus de télé-prescriptions que les 

permanenciers, ce qui est logique, les permanenciers ne pouvant prescrire de médicaments 

sans demander l’avis du médecin régulateur hospitalier.  

On note que les permanenciers donnent globalement plus de conseils que les généralistes 

(comparativement à l’étude du CHU de Grenoble), mais la particularité du SAMU centre 15 

du Havre, est d’avoir exclusivement des paramédicaux (la plupart étant des infirmiers) à titre 

de permanencier. Ces infirmiers peuvent sur le planning être en régulation comme en sortie 

SMUR, ce qui les rend plus aptes à saisir le degré d’urgence, ou plus à même de donner des 

conseils adaptés par rapport à un ARM qui n’a jamais travaillé dans le soin au patient. 

 

 . Avez-vous suivi l’indication du régulateur ? 

 

83,5% des patients ont suivi l’indication du régulateur.  

Si l’on compare avec l’étude réalisée par l’AMUH en 2002, les patients suivent plus les 

indications délivrées en 2016 qu’en 2002. En effet, en 2002, 70% des patients adressés  à la 

Domus ou au médecin de secteur ont pu suivre l’orientation donnée par le régulateur, alors 

qu’en 2016, 77,4% ont suivi cette orientation. En 2002, 77% des patients ayant reçu un 

conseil ont suivi ce conseil contre 84,5 % en 2016. 

 

. Si l’indication n’était pas suivie, pourquoi ? 

 

La majorité des patients n’ayant pas suivi l’orientation donnée par le régulateur, n’a pas pu 

joindre ou avoir de rendez-vous avec le médecin de garde de secteur (18,5%). Il est difficile 

de comparer avec l’étude de 2002, le nombre de secteurs étant passé de 5 en 2002 à 2 en 
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2015. Les cabinets de secteur sont donc plus vite débordés qu’en 2002. Peut-être que passer 

de 5 à 2 secteurs était un peu excessif. D’autant que l’étude a été réalisée en juin, qui n’est 

pas une période d’épidémie. Il faudrait réfléchir à une nouvelle sectorisation. 

16,7% des patients n’ayant pas suivi l’indication du régulateur ont préféré attendre de voir 

l’évolution de leur problème, 14,8% ont préféré revoir leur médecin traitant, 14,8% ont 

préféré se rendre aux urgences, autant ont vu leur problème se résoudre spontanément. 

7,4% ont préféré se rendre à la pharmacie, et 3,7% ont quitté les urgences à cause de 

l’attente jugée trop longue. 

 

 . Pourquoi avoir préféré aller aux urgences ? 

 

Seulement 8 patients sur les 50 qui n’ont pas suivi l’orientation du médecin régulateur, ont 

préféré se rendre aux urgences. 3 avaient vu leur situation s’aggraver, 3 avaient voulu être 

pris en charge plus vite, et 2 pour l’accès au plateau technique (besoin ressenti par le patient 

d’une imagerie, ou d’une prise de sang). 

Aucun patient n’a répondu avoir été aux urgences pour éviter d’avoir à avancer les frais 

médicaux. 

 

 . Quel centre hospitalier ? 

 

37 patients nous ont répondu avoir été aux urgences : 29 adressés initialement par le 

régulateur, et les 8 qui ont répondu avoir préféré se rendre aux urgences. Sur les 40 patients 

adressés aux urgences par le médecin régulateur, il y en a donc 11 qui n’y sont pas allé, soit 

parce que leur problème s’est résolu spontanément, soit parce qu’ils ont préféré attendre de 

voir l’évolution de leur problème. 

La grande majorité (83,8%) s’est rendue aux urgences de l’hôpital Jacques Monod : 17 aux 

urgences adultes, et 14 aux urgences pédiatriques. 2 patients se sont rendus aux urgences 

de la clinique des Ormeaux, et 2 aux urgences de l’hôpital privé de l’estuaire. 1 patient est 

allé au CHU de Rouen, et 1 à Fécamp. 
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2) Choix de la méthode / Biais 

 

Cette étude épidémiologique descriptive transversale permet de répondre à l’objectif et de 

donner un aperçu des usagers de la régulation diurne. 

Le but de cette thèse était au départ de montrer l’efficacité de l’expérimentation autorisée 

par l’ARS de Haute Normandie : instaurer deux plages horaires par jour de régulation pour 

les médecins généralistes en journée en semaine.  

Pour démontrer au mieux cette efficacité, il aurait fallu que les patients qui appellent le 15 

ou le 02.32.73.32.33., soient randomisés, entre des régulateurs hospitaliers ou des 

régulateurs libéraux et ce, toute la journée. Donc, il aurait fallu soit : 

- Faire, comme dans l’étude du CHU de Grenoble, réaliser 2 périodes : l’une pendant 

laquelle des régulateurs libéraux répondaient au 15/02.32.73.32.33., l’autre pendant 

laquelle des régulateurs hospitaliers répondaient.  

- Organiser une régulation avec des médecins généralistes sur place de 7h à 20h (au 

lieu des 2 plages horaires actuelles) et trouver un moyen de randomiser 

l’interlocuteur qui répondrait aux 2 lignes. 

Ces conditions étaient difficiles à réunir, et nous n’avons pas pu les réaliser pour cette étude 

pour avoir des résultats statistiquement comparables.  

Nos résultats montrent plutôt une tendance, qui va dans le même sens que l’étude du CHU 

de Grenoble, avec moins d’envois aux urgences par les médecins généralistes que par les 

permanenciers, et plus de conseils thérapeutiques donnés par les médecins généralistes (les 

conseils en général sont plus donnés par les permanenciers, mais les télé-prescriptions sont 

plus données par les médecins généralistes). 

Un des biais que l’on peut citer, est qu’il y a une tranche horaire de 10h à 17h pendant 

laquelle seuls les permanenciers peuvent répondre. Cependant, la proportion d’appels prise 

les médecins généralistes (44,7%), est assez importante, alors qu’ils ne sont présents que 6 

heures sur 13. 

Un des autres biais est la réponse des patients. Nous ne pouvions pas vérifier toutes les 

informations qu’ils nous donnaient, notamment sur l’appel ou non du médecin traitant 

avant d’appeler la régulation, ou sur le fait d’avoir suivi ou non l’orientation indiquée par le 

régulateur.  

On peut parler aussi de biais de sélection. La plupart des patients qui avaient appelé le 15 ou 

le 02.32.73.32.33. entre 7 heures et 20 heures du lundi 06 au vendredi 10 juin 2016, ont été 

rappelés. Les dossiers qui ont été exclus étaient ceux qui n’avaient pas de numéro de 

téléphone, les appels pour un décès, pour des personnes alcoolisées ou instables au niveau 

psychiatrique. Etaient exclus également les patients à qui le régulateur avait envoyé une 

ambulance, les pompiers ou un SMUR. 
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Conclusion 

 

Pendant de nombreuses années, les médecins généralistes havrais ont dépensé beaucoup 

d’énergie à organiser au mieux la permanence des soins sur le territoire havrais. Devant la 

démographie médicale dans la région havraise qui ne cesse de faiblir, il  devient essentiel 

d’organiser maintenant la continuité des soins. C’est pourquoi l’AMUH, via les médecins 

régulateurs libéraux,  et l’ARS ont décidé de mener cette expérimentation.  

Cette étude  vise  en premier lieu à démontrer l’efficacité des médecins généralistes en 

régulation diurne, et ensuite à mieux connaître les usagers de cette régulation. 

Les personnes qui appellent le plus le 15 ou le 02.32.73.32.33. sont les femmes, et les moins 

de 20 ans, appartenant à l’agglomération havraise. Les patients utilisent de plus en plus le 

numéro du médecin de garde, preuve que l’information est bien diffusée dans les cabinets 

médicaux, mais ils sont nombreux à ne pas avoir le réflexe d’appeler leur médecin traitant 

avant d’appeler le 15 ou le médecin de garde. Le délai de rendez-vous chez le médecin 

traitant est jugé trop long pour presque un tiers des patients, ce qui est le résultat du 

manque de médecins dans la région havraise. 

Cette thèse ne peut pas donner de réponse formelle quant à l’efficacité des médecins 

généralistes en régulation diurne, car les conditions de l’étude n’étaient pas idéales pour 

avoir des données statistiquement comparables. Il faudrait pouvoir réaliser une autre étude 

avec randomisation des patients entre médecins généralistes et permanenciers pour avoir 

plus de certitude. 

Ce que l’on peut remarquer, grâce à cette étude, est que la présence de médecins 

généralistes en régulation diurne a tendance à diminuer le nombre d’orientation de patients 

vers les urgences, et à augmenter le nombre de télé-prescriptions, ce qui va dans le même 

sens que l’étude réalisée au CHU de Grenoble. 

 Cette étude montre que la présence de médecins généralistes en régulation de la continuité 

des soins devrait être poursuivie. L’idéal serait même d’agrandir les plages horaires de 

régulation libérale, et même de doubler le nombre de régulateurs. En effet, en discutant 

avec certains médecins libéraux régulateurs, on se rend compte que la densité des appels 

rend difficile le conseil, qui peut être très chronophage. L’idéal serait de pouvoir prendre 

plus de temps au téléphone avec le patient pour le conseiller au mieux, et faire plus de télé-

prescriptions, mais la densité des appels entraîne une certaine pression sur le régulateur, qui 

parfois, par faute de temps préfère adresser le patient aux effecteurs de terrain. 
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Résumé 

 

 

Introduction : En novembre 2014, l’AMUH s’est investie, en accord avec l’ARS de Haute 

Normandie, et les autres effecteurs de la permanence de soins, dans la régulation diurne des 

appels au numéro du médecin de garde. Depuis, un médecin généraliste régule de 7h à 10h 

et de 17h à 20h du lundi au vendredi au CRRA du SAMU 76B du Havre. 

Méthodologie : Cette étude épidémiologique descriptive transversale, vise, à l’aide d’un 

questionnaire adressé aux patients appelant le 15 ou le 02.32.73.32.33., à démontrer 

l’efficacité de la présence de médecins généralistes en régulation de la continuité des soins. 

Cette étude permet aussi d’avoir un aperçu des usagers de la régulation diurne. Sur les 872 

patients ayant appelé entre 7h et 20h du 06 au 10 juin 2016, 485 patients ont été sélectionnés 

par rapport à leur classement dans le logiciel du SAMU en « conseils » et « médecine 

libérale ».  

Résultats : 327 patients ont accepté de répondre à notre questionnaire. Un tiers des patients 

environ a moins de 20 ans, et 60% sont des femmes. 66% viennent de l’agglomération 

havraise. 60% ont appelé le 02.32.73.32.33. 55% des appels sont pris par des permanenciers, 

et 45% par des médecins généralistes. Un tiers des patients n’a pas tenté de joindre son 

médecin traitant, et 29% jugent le délai de rendez-vous trop long. La majorité des patients 

(45%) sont orientés vers le médecin de garde de secteur, 15% reçoivent un conseil, 15% 

reçoivent un médecin de garde en visite, 12% sont adressés aux urgences. La grande majorité 

des patients (83%) suivent l’orientation donnée par le régulateur. On remarque que les 

médecins généralistes orientent moins les patients vers les urgences que les permanenciers 

(6,8% contre 16,6%). Les permanenciers donnent plus de conseils (18,2% contre 11,6%) mais 

les médecins généralistes font plus de télé-prescriptions (18%) que les permanenciers (12%). 

Les médecins généralistes adressent plus les patients aux médecins de secteur ou à la Domus 

que les permanenciers (59% contre 38%), mais les permanenciers envoient plus le médecin 

en visite que les médecins libéraux (19% contre 10%). 

Conclusion : Les conditions de réalisation de l’étude ne permettent pas de donner une 

réponse formelle, mais on remarque que les médecins généralistes envoient moins les 

patients vers les urgences que les permanenciers, et font plus de télé-prescription. Continuer 

cette expérimentation, voire étendre les plages horaires de régulation libérale devrait 

engendrer une économie en terme de consultations inutiles aux urgences ou chez les 

médecins de garde en augmentant la part de conseils. Il faudrait pouvoir réitérer cette étude 

avec randomisation des patients entre médecins libéraux et permanenciers pour avoir une 

réponse statistiquement valable. 
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